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(57) Procédé de personnalisation d’un document
(10) comprenant trois pages (12, 13, 14) reliées entre
elles par une charnière (15) autour de laquelle elles
peuvent pivoter, une première page (14) recouverte
par une couche de personnalisation (19) comprenant
une première matrice de pixels (20) et une deuxième
matrice de pixels (30) entrelacées dont l’apparence est
modifiable par application d’un faisceau laser (F), une
deuxième page comprenant une fenêtre transparente
(16) comportant un réseau optique (18) disposé en re-

gard de la couche de personnalisation, ledit procédé de
personnalisation comprenant: la génération d’une pre-
mière image (29) par application, au travers dudit réseau
optique, du faisceau laser sur la première matrice de
pixels, et d’une deuxième image (39) par application, au
travers dudit réseau optique, du faisceau laser sur la
deuxième matrice de pixels.
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Description

Technique antérieure

[0001] La présente demande appartient au domaine
général des documents sécurisés. Elle concerne plus
particulièrement un procédé de personnalisation d’un
document sécurisé, un document sécurisé destiné à être
personnalisé aumoyen du procédé de personnalisation,
un procédé d’authentification d’un document sécurisé
personnalisé aumoyen du procédé de personnalisation,
ainsi qu’un systèmeconfigurépourmettre enoeuvre ledit
procédé d’authentification.
[0002] L’invention trouve une application particulière-
ment avantageuse dans le domaine des documents
sécurisés se présentant sous la forme de livrets, comme
par exemple des passeports.
[0003] Lafigure 1montre un document sécurisé 10 se
présentant sous la forme d’un livret.
[0004] De manière conventionnelle, un tel document
sécurisé comporte une page de couverture avant 11 et
une page de couverture arrière 12, par exemple formées
d’une feuille cartonnée pliée en deux.
[0005] Les pages de couverture 11 et 12 peuvent être
en outre plastifiées afin de les protéger de l’usure causée
par les nombreuses manipulations dont le document
sécurisé fera l’objet au cours de sa durée de validité.
[0006] Le document sécurisé 10 comporte générale-
ment une page de données 13 suivie d’au moins une
page 14 pouvant appartenir à un cahier comprenant une
pluralité de pages. La page de données 13 et l’au moins
une page 14 sont protégées les pages de couvertures 11
et 12.
[0007] Lapage dedonnées 13, l’aumoins une page14
et les pages de couverture avant 11 et arrière 12 sont par
exemple assemblées au moyen d’une couture formant
une charnière 15 autour de laquelle les différentes pages
peuvent pivoter pour ouvrir, fermer ou parcourir le docu-
ment sécurisé 10.
[0008] Plus particulièrement, le document sécurisé 10
peut prendre plusieurs configurations:

- une configuration dite fermée dans laquelle une
valeur d’un angle « a » entre la page de couverture
avant 11et la pagedecouverture arrière12est de0°,
en d’autres termes, la page de couverture avant 11
est rabattue sensiblement parallèlement sur la page
de couverture arrière 12; et

- au moins une configuration d’ouverture dans la-
quelle la valeur de l’angle « a » est supérieur à 0°,
une ouverture maximale du document sécurisé 10
correspondrait par exemple à un angle « a » dont la
valeur serait 180° (ouverture à plat).

[0009] Ainsi, l’exemple illustré à la figure 1 montre un
document sécurisé 10 ouvert entre la page de données
13 et l’au moins une page 14. Dans l’exemple illustré ici,

la page de couverture avant 11 et la page de données 13
sont ouvertes avec un angle « a » d’une valeur d’environ
90° par rapport à la page de couverture arrière 12 (la-
quelle sert de de référence).
[0010] Lafigure1montreenoutrequedans le casoù le
document sécurisé10est passeport, la pagededonnées
13, aussi appelée « datapage », comporte notamment
différentes informations liées au titulaire du document.
[0011] Pour contribuer à une authentification du docu-
ment sécurisé 10 et de son titulaire, et/ou limiter les
risques de contrefaçon de ces documents, ce qui est
particulièrement critique dans le cas de documents d’i-
dentité, un tel document sécurisé 10 comporte aussi une
pluralité d’éléments de sécurité.
[0012] De tels éléments de sécurité sont par exemple
unephotodu titulaire dudocument sécurisé10gravéeen
niveaux de gris dans la fenêtre transparente de la page
dedonnées13et lamêmephoto impriméeencouleur sur
la page 14 ou sur la page de couverture avant, appelée
aussi page de garde, 11, par exemple en vis-à-vis de la
page de données 13. Ainsi, lorsque la page de données
13 et la page 14 ou la page de couverture avant 11 sont
superposées, la photo en niveau de gris dans la fenêtre
transparente se superpose à la photo en couleur. Cet
exemple présuppose que la page de données 13 est une
page en matériau polymère rigide tel que du polycarbo-
nate.
[0013] La fenêtre transparente peut aussi être dotée
de lentilles et une image y est gravée de manière à
donnerune impressiondemouvement (imagedite«SLI»
pour « Stéréo Laser Image ») : un observateur voit alors
une sorte d’image en 3D en niveaux de gris dans la
fenêtre transparente, et cette image est en couleur lors-
qu’elle est superposéeà l’imageen couleur de la pagede
couverture avant 11.
[0014] Un exemple d’élément de sécurité est illustré
sur les figures 2A à 2D.
[0015] Ici, le document sécurisé comporte une image
17a en niveaux de gris gravée dans une fenêtre trans-
parente 16 de la page de données 13 (figure 2A) et la
même image 17b imprimée en couleur sur la page de
couverture avant 11 (figure 2B).
[0016] Lorsque la page de données 13 et la page de
couverture avant 11 sont superposées (la figure 2C
illustrant schématiquement le mouvement de rabat de
lapagededonnées13sur lapagedecouvertureavant 11
par rotation autour de la charnière 15), l’image 17a se
superpose, en théorie, à l’image 17b (figure 2D).
[0017] Cependant, du fait de la constitution d’un tel
document sécurisé 10 en livret, il existe un décalage
entre les différentes pages constituant ce document en
fonction de l’angle en conséquence, selon la valeur de
l’angle « a », l’image 17a peut ne pas coïncider pas avec
l’image 17b.
[0018] Un tel décalage « d » est visible à la figure 3
laquelle représente un document sécurisé 10 dans une
configuration d’ouverture quelconque. On a également
représenté sur cette figure 3 un plan de coupe I-I per-
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pendiculaire à la charnière 15.
[0019] La demande de brevet internationale WO
2020/030787 au nom de la Demanderesse, propose
un document sécurisé comprenant un élément de sécu-
rité tirant profit de ce phénomène.
[0020] Acet effet, la fenêtre transparente 16 de la page
de données 13 est dotée d’un réseau optique, et la page
de couverture avant 11 comporte, quant à elle au moins
deux images entrelacées.
[0021] A titre d’exemple, unepremière imageparmi les
images entrelacées représente le visage du titulaire se-
lon un premier angle de vue dans lequel, par exemple, le
visage regarde vers le haut, une deuxième image parmi
les images entrelacées représente le visage du titulaire
selon un deuxième angle de vue dans lequel, par exem-
ple, le visage est de face, et une troisième image parmi
les images entrelacées représente le visage du titulaire
selonun troisièmeangledevuedans lequel, par exemple
le visage regarde vers le bas.
[0022] En fonction de la valeur de l’angle « a », le
réseau optique se décale d’une première position dans
laquelle il révèle la première image, à une deuxième
position dans laquelle il révèle dans laquelle il révèle la
troisième image. Le réseau optique gravé sur la page de
données 13 et les images entrelacées imprimées sur la
couverture avant 11 sont configurés pour créer un effet
d’animation lorsque le document sécurisé 10 passe
d’une configuration d’ouverture à une autre. Un tel effet
d’animation contribue à améliorer la sécurité et à réduire
les risques de contrefaçon de tels documents sécurisé.
[0023] Un inconvénient de la solution décrite dans le
document WO 2020/030787 tient au fait qu’il est difficile
de garantir un parallélisme parfait entre le bord extérieur
de la page de données 13 et le bord extérieur de la
couverture avant 11, un tel défaut de parallélisme pou-
vant atteindre 2°.
[0024] Sachant que l’imprimante générant les images
entrelacées sur la couverture avant 11 prend pour réfé-
rence le bord extérieur de cette page de couverture et
que l’orientation des lentilles constitutives du réseau
optique est quant à elle déterminée lors de la fabrication
de la page de données 13, il résulte un désalignement
entre les images entrelacées et le réseau optique qui
impacte négativement le rendu de chacune de ces ima-
ges entrelacées lorsqu’elles sont révélées par le réseau
optique. Un tel désalignement peut se traduire par l’ap-
parition d’un effet de Moiré non désiré.

Exposé de l’invention

[0025] La présente invention a pour objectif de remé-
dier à tout ou partie des inconvénients de l’art antérieur,
notamment ceux exposés ci-avant, en proposant une
solutionqui permettede limiter, voirede réduire, leseffets
liés au défaut de parallélisme existant entre le bord
extérieur de la page de données et le bord extérieur de
la couverture.
[0026] A cet effet, et selon un premier aspect, l’inven-

tion concerne un procédé de personnalisation d’un do-
cument sécurisé comprenant au moins trois pages re-
liéesentreellesparunecharnièreautourde laquelleelles
peuvent pivoter,

une première page étant au moins partiellement
recouverte par une couche de personnalisation dont
l’apparence est modifiable par application d’un fais-
ceau laser,

une deuxième page comprenant au moins une fe-
nêtre transparente comportant au moins un réseau
optique disposé en regard de la couche de person-
nalisation,

ledit procédé de personnalisation comprenant :

- la génération d’une première image par applica-
tion, au travers dudit réseau optique, du fais-
ceau laser sur une première portion de la cou-
che de personnalisation,

- la génération d’une deuxième image par appli-
cation, au travers dudit réseau optique, du fais-
ceau laser sur une deuxième portion de la cou-
che de personnalisation,

ledit réseau optique révélant la première image
lorsque le document sécurisé se trouve dans une
première configuration d’ouverture dans laquelle la
première et la deuxième page sont inclinées d’un
premier angle par rapport à la troisième page, et
révélant la deuxième image lorsque le document
sécurisé se trouve dans une deuxième configuration
d’ouverture dans laquelle la première et la deuxième
page sont inclinées d’un deuxième angle, distinct du
premier, par rapport à la troisièmepage, la deuxième
page se décalant selon une direction orthogonale à
la charnière par rapport à la première page lors du
passage de la première configuration d’ouverture à
la deuxième configuration d’ouverture.

[0027] Il convient de noter que l’expression « person-
naliser un document sécurisé » fait référence au pro-
cessus de création d’un document d’identification unique
et spécifique à chaque individu, tel qu’une carte d’iden-
tité, un passeport ou un permis de conduire, qui contient
des informations personnelles et/ou biométriques spéci-
fiques à une personne donnée. En d’autres termes, la
personnalisation d’un document sécurisé vise à garantir
l’unicité de ce dernier et à assurer la sécurité et l’authen-
ticité des informations qu’il contient.
[0028] A cette fin, la personnalisation d’un document
d’identité implique généralement les étapes suivantes :

- collecte des informations personnelles de l’individu,
telles que son nom, sa date de naissance, son
adresse, sa photographie, ses empreintes digitales,
etc. par une autorité compétente,
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- vérification et validation des informations par l’auto-
rité compétente,

- conception et production du document sécurisé par
impression des informations personnelles de l’indi-
vidu, et/ou encodage de ces informations dans une
puce électronique intégrée, et/ou ajout d’éléments
sécurisé tels que des hologrammes ou des encres
spéciales, etc.

[0029] Ainsi, le procédé selon l’invention permet avan-
tageusement de s’affranchir du défaut de parallélisme
existant entre le bord extérieur de la page de données et
le bord extérieur de la page de couverture correspon-
dante lequel impacte négativement le rendu d’un élé-
ment de sécurité, dans le cas présent les images en-
trelacées, imprimé sur la page de couverture lorsque
celui‑ est observé au travers de la fenêtre de la page
de données. Dit encore autrement, le procédé selon
l’invention permet d’homogénéiser le rendu de cet élé-
ment de sécurité malgré ce défaut de parallélisme exi-
stant entre le bord extérieur de la page de données et le
bord extérieur de la page de couverture correspondante
lors de l’ouverture ou de la fermeture du document sé-
curisé.
[0030] Dans des modes particuliers de mise en oeu-
vre, le document sécurisé étant positionné dans la pre-
mière configuration d’ouverture, la première image est
générée par application du faisceau laser selon une
direction orthogonale à la surface de la deuxième page,
et
le document sécurisé étant positionné dans la deuxième
configuration d’ouverture, la deuxième image est géné-
rée par application du faisceau laser selon une direction
orthogonale à la surface de la deuxième page.
[0031] Lors de la personnalisation du document sécu-
risé selon ces modes de réalisation, l’orientation du
faisceau laser est fixe. De manière concrète, le faisceau
laser est d’abord focalisé sur les pixels de la première
matrice de pixels lorsque le document sécurisé se trouve
dans la première configuration d’ouverture et puis sur les
pixels de la deuxième matrice de pixels lorsque le docu-
ment sécurisé se trouve dans la deuxième configuration
d’ouverture, permettant ainsi la génération des images
entrelacées.
[0032] Dans des modes particuliers de mise en oeu-
vre, le document sécurisé étant positionné dans une
configuration d’ouverture donnée :

la première image est générée par application du
faisceau laser selon une direction formant un pre-
mier angle d’incidence par rapport à la surface de la
deuxièmepage, le faisceau laser étant focalisé sur la
première portion de la couche de personnalisation,
et

la deuxième image est générée est par application
du faisceau laser selon une direction formant un

deuxième angle d’incidence, distinct du premier an-
gle d’incidence, par rapport à la surface de la deu-
xième page, le faisceau laser étant focalisé sur la
deuxième portion de la couche de personnalisation.

[0033] Lors de la personnalisation du document sécu-
risé selon ces modes de réalisation, la configuration
d’ouverture du document sécurisé est fixe. A titre
d’exemple, il peut s’agir d’une configuration d’ouverture
dans laquelle la première et la deuxième page sont
superposées et forment un angle droit avec la troisième
page. D’autres configurations d’ouverture sont envisa-
geables afin de répondre contraintes du système de
personnalisation utilisé.
[0034] Dans des modes particuliers de mise en oeu-
vre, la générationde la première et de la deuxième image
s’effectue par ablation dematière sur la première portion
ou sur la deuxième portion de la couche de personnali-
sation.
[0035] Les images entrelacées sont obtenues par
ablation totale ou partielle de la matière constitutive de
la couche de personnalisation.
[0036] Selon une particularité des modes de réalisa-
tion décrits ci-dessus, la couche de personnalisation est
une feuille métallique.
[0037] Les images entrelacées obtenues par ablation
totale ou partielle du métal constituant la couche de
personnalisation sont des images monochromes avec
une dominante de couleur correspondant à la teinte de la
feuille métallique.
[0038] Toujours selon cette particularité, la feuille mé-
tallique comprend un parmi l’ensemble des matériaux
compris la liste suivante :

- or,

- argent,

- aluminium,

- alliage d’aux moins deux métaux.

[0039] Selon une autre particularité des modes de
réalisation décrits ci-dessus, la couche de personnalisa-
tion comporte une structure holographique comprenant
une première matrice de pixels correspondant à la pre-
mière portion de la couche de personnalisation et une
deuxièmematricedepixels correspondant à la deuxième
portion de la couche de personnalisation, la première
matrice de pixels et la deuxième matrice de pixels
comportant une pluralité de sous-pixels de couleurs dis-
tinctes, l’ablation de matière permettant de sélectionner
la couleur des pixels en modifiant la contribution des
sous-pixels les uns par rapport aux autres pour aumoins
une partie des sous-pixels.
[0040] Les images entrelacées obtenues par ablation
totale ou partielle de la structure holographique sont des
images polychromes à haute luminosité. De telles ima-
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ges entrelacées présentent l’avantage d’être sécurisées
et résistantes à la falsification.
[0041] Dans desmodes particuliers demise en oeuvre
la génération de la première et de la deuxième image
s’effectue par carbonisation de la couche de personna-
lisation.
[0042] Selon une particularité des modes de réalisa-
tion décrits ci-dessus, la couche de personnalisation
comprend une sous-couche organique monochrome re-
couverte d’une couche en polymère, la carbonisation de
certaines parties de la couche en polymère faisant ap-
paraitre des niveaux de gris.
[0043] La couche en polymère recouvrant la sous-
couche organique est particulière en ce qu’elle noircit
au point où elle est frappée par le faisceau laser. Le
niveau d’opacité obtenu en un tel point de la couche
depersonnalisationest fonctionde l’intensité du faisceau
laser et/ou de la durée d’exposition au rayonnement
laser.
[0044] Selon une autre particularité des modes de
réalisation décrits ci-dessus, la couche de personnalisa-
tion comprenant une première matrice de pixels corres-
pondant à la première portion de la couche de person-
nalisation et une deuxième matrice de pixels correspon-
dant à la première portion de la couche de personnalisa-
tion, la premièrematrice de pixels et la deuxièmematrice
de pixels comportent une pluralité de sous-pixels de
couleurs distinctes et sont recouvertes d’une couche
de polymère, la carbonisation de certaines parties de
la couche en polymère permettant de sélectionner la
couleur des pixels en modifiant la contribution des
sous-pixels les uns par rapport aux autres pour aumoins
une partie des sous-pixels.
[0045] Ici aussi, la couche en polymère recouvrant la
sous-couche organique noircit au point où elle est frap-
pée par le faisceau laser. Un point de la couche polymère
noirci au laser permet de masquer un point de couleur
proportionnellement à l’intensitédu faisceau laser et/ouà
la durée d’exposition au rayonnement laser. Ainsi, les
points opacifiés par application du faisceau laser mas-
quent sélectivement certains sous-pixels de manière à
exprimer une teinte par composition des couleurs de
base non masquées.
[0046] Dans des modes particuliers de mise en oeu-
vre, les sous-pixels sont arrangés en bandes monochro-
mes parallèles entre elles.
[0047] Selon un deuxième aspect, l’invention
concerne un document sécurisé obtenu par le procédé
de personnalisation tel que décrit ci-dessus, et tel que
revendiqué dans les revendications 1 à 11 de la présente
demande.
[0048] Il convient de noter qu’un réseau optique dési-
gne un motif répété selon un pas.
[0049] Dans des modes particuliers de mise en oeu-
vre, lequel le réseau optique est constitué d’un ensemble
de lignes parallèles entre elles.
[0050] A titre d’exemple, un réseau comporte une plu-
ralité de lignes, droites ou courbes, parallèles les unes

aux autres, deux lignes voisines étant séparées l’une de
l’autre d’une distance appelée « pas ».
[0051] Dans des modes particuliers de mise en oeu-
vre, les lignes constitutives du réseau optiques sont
parallèles à la charnière.
[0052] Dans des modes particuliers de mise en oeu-
vre, les lignes constitutives du réseau optiques sont
orthogonales à la charnière.
[0053] Dans des modes particuliers de mise en oeu-
vre, la couche de personnalisation est collée à chaud sur
la première page.
[0054] Coller la couche de personnalisation à chaud
sur la première page augmente l’adhérence entre la
couche de personnalisation et la première page. Les
documents sécurisé ayant des durées de vie assez
longues de l’ordre de plusieurs années, l’intégrité de
ces derniers est assurée dans le temps.
[0055] Dans des modes particuliers de mise en oeu-
vre, la couche de personnalisation est une feuille métal-
lique.
[0056] Dans des modes particuliers de mise en oeu-
vre, la couche de personnalisation comprend une sous-
couche organique monochrome recouverte d’une cou-
che en polymère.
[0057] Dans desmodes particuliers demise en oeuvre
la couche de personnalisation comporte une structure
holographique comprenant une première matrice de pi-
xels correspondant à la première portion de la couche de
personnalisation et une deuxième matrice de pixels cor-
respondant à la deuxième portion de la couche de per-
sonnalisation, la première matrice de pixels et la deu-
xième matrice de pixels comportant une pluralité de
sous-pixels de couleurs distinctes, l’ablation de matière
permettant de sélectionner la couleur des pixels en mo-
difiant la contribution des sous-pixels les uns par rapport
aux autres pour au moins une partie des sous-pixels.
[0058] Selon une variante de réalisation, la couche de
personnalisation peut comprendre une première sous-
couche constituée d’une page, sur laquelle la première
matrice de pixels et la deuxième matrice de pixel sont
imprimées, recouverte d’une deuxième sous-couche en
polymère protégeant les matrices de pixels des agres-
sions extérieures, elle-même recouverte d’une troisième
sous-couchemétallique.Un pixel d’unematrice de pixels
étant constitué d’une pluralité de sous-pixels, l’ablation
de matière de la sous-couche métallique par application
du faisceau laser permet de sélectionner la couleur d’un
pixel en modifiant la contribution des sous-pixels le
constituant les uns par rapport aux autres pour au moins
une partie des sous-pixels.
[0059] Dans des modes particuliers de mise en oeu-
vre, la couche de personnalisation comprenant une pre-
mière matrice de pixels correspondant à la première
portion de la couche de personnalisation et une deu-
xième matrice de pixels correspondant à la première
portion de la couche de personnalisation, la première
matrice de pixels et la deuxième matrice de pixels
comportent une pluralité de sous-pixels de couleurs dis-
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tinctes et sont recouvertes d’une couche de polymère, la
lasérisation de certaines parties de la couche en poly-
mère permettant de sélectionner la couleur des pixels en
modifiant la contribution des sous-pixels les uns par
rapport aux autres pour au moins une partie des sous-
pixels.
[0060] Dans des modes particuliers de mise en oeu-
vre, la couche de personnalisation comprenant une pre-
mière matrice de pixels correspondant à la première
portion de la couche de personnalisation et une deu-
xième matrice de pixels correspondant à la première
portion de la couche de personnalisation, la première
matrice de pixels et la deuxième matrice de pixels pré-
sentent des jeux de couleurs identiques.
[0061] Ici les images entrelacées présentent le même
jeu de couleurs.
[0062] Dans des modes particuliers de mise en oeu-
vre, la première matrice de pixels et la deuxièmematrice
de pixels présentent des jeux de couleurs distincts.
[0063] Une telle configuration simplifie la vérification
de l’authenticité du document sécurisé, chacune des
images entrelacées étant indentifiable par son jeu de
couleurs.
[0064] Dans des modes particuliers de mise en oeu-
vre, les sous-pixels sont arrangés en bandes monochro-
mes parallèles entre elles.
[0065] Dans des modes particuliers de mise en oeu-
vre, les bandes monochromes sont orientées perpendi-
culairement aux lignes dudit réseau optique.
[0066] Dans des modes particuliers de mise en oeu-
vre, la couche de personnalisation est déposée sur une
couche en matériau polymère préalablement déposée à
chaud sur la deuxième page.
[0067] Coller une couche de polymère à chaud sur une
autre surface présente plusieurs avantages. Parmi ceux-
ci, on peut noter une adhérence forte à la surface sur
laquelle il est déposé:
[0068] Dans des modes particuliers de mise en oeu-
vre, la couche de matériau polymère est une couche de
polycarbonate.
[0069] Un polymère tel que le polycarbonate, lorsqu’il
est chauffé et appliqué sur une surface, a tendance à
former une liaison chimique solide avec celle-ci. Cela
crée une adhérence puissante, ce qui signifie que la
couche de polycarbonate restera en place et ne se
détachera pas facilement.
[0070] Dans des modes particuliers de mise en oeu-
vre, le document sécurisé est un passeport dont la pre-
mière page est une page de couverture et la deuxième
page est une page de données comportant des données
d’identification d’un titulaire du passeport.
[0071] Selon un troisième aspect, l’invention concerne
un lot de documents sécurisé comprenant une pluralité
de documents sécurisé tels que décrits ci-dessus.
[0072] Selon un quatrième aspect, l’invention
concerne un procédé d’authentification d’un document
sécurisé tel que décrit ci-dessus, ledit procédé d’authen-
tification comprenant :

- la détection, lorsque le document sécurisé se trouve
dans la première configuration d’observation, de la
première image, et

- la détection, lorsque le document sécurisé se trouve
dans la deuxième configuration d’observation, de la
deuxième image.

[0073] Un tel procédé peut être mis en oeuvre par un
agent, assermenté ou non, ayant besoin de s’assurer de
l’authenticité d’un tel document sécurisé, et de l’identité
de sondétenteur, par exemplepour valider uneopération
de paiement ou pour autoriser un passage de frontière
entredeux territoires.Un tel procédépeut également être
mis en oeuvre de manière automatique sans que l’inter-
vention d’un quelconque agent soit nécessaire.
[0074] Dans des modes particuliers de mise en oeu-
vre, le document sécurisé étant observé selon une direc-
tion orthogonale à la surface de la deuxième page :

la première configuration d’observation est une
configuration dans laquelle le document sécurisé
est positionné dans la première configuration d’ou-
verture, et

la deuxième configuration d’observation est une
configuration dans laquelle le document sécurisé
est positionné dans la deuxième configuration d’ou-
verture.

[0075] Dans des modes particuliers de mise en oeu-
vre, le document sécurisé étant positionné dans une
configuration d’ouverture donnée :

la première configuration d’observation est une
configuration dans laquelle le document sécurisé
est observé selon une direction formant un premier
angle d’incidence par rapport à la surface de la
deuxième page, et

la deuxième configuration d’observation est une
configuration dans laquelle le document sécurisé
est observé selon une direction formant un deu-
xième angle d’incidence, distinct du premier angle
d’incidence, par rapport à la surface de la deuxième
page.

[0076] Selon un cinquième aspect, l’invention
concerne un système d’authentification d’un document
sécurisé tel que décrit ci-dessus comprenant :

- desmoyensd’acquisition configuréspouracquérir la
première image lorsque le document sécurisé se
trouve dans la première configuration d’observation
et pour acquérir la deuxième image lorsque le do-
cument sécurisé se trouve dans la deuxième confi-
guration d’observation, et

- des moyens d’affichages configurés pour afficher la
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première image et la deuxième image.

[0077] Un tel système ne nécessite pas forcément
l’intervention d’un opérateur qui visualise la première
et la deuxième image sur un écran. En effet, les images
entrelacées affichées peuvent être étudiées par des
moyens d’analyse automatiques d’images. De tels
moyens d’analyse d’images peuvent avoir été préalable-
ment entrainés aux moyens de modèles d’apprentissa-
ges développés à cette fin. Toutefois de tels aspects,
connexes à la présente invention, ne seront pas décrits
plus en détails.

Brève description des dessins

[0078] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description faite
ci-dessous, en référence aux dessins annexés qui en
illustrent un exemple de réalisation dépourvu de tout
caractère limitatif. Sur les figures :

[Fig. 1] la figure 1 représente un document sécurisé
se présentant sous la forme d’un livret;

[Fig. 2A], [Fig. 2B], [Fig. 2C], [Fig. 2D] les figures 2Aà
2D illustrent un document de sécurité de l’état de
l’art,

[Fig. 3] la figure 3 représente schématiquement do-
cument sécurisé se présentant sous la forme d’un
livret ainsi que le décalage existant entre une page
quelconque du livret et une page de couverture;

[Fig. 4] la figure 4 représente une coupe transversale
dudocument sécurisé objet de l’invention selon l’axe
I-I,

[Fig. 5] la figure 5 représente deux portions entrela-
cées de la couche de personnalisation,

[Fig. 6] la figure 6 représente deux images entrela-
cées obtenue selon le procédé de personnalisation
objet de l’invention,

[Fig. 7A], [Fig. 7B] les figures 7A et 7B représentent
un premier mode de personnalisation d’un docu-
ment sécurisé,

[Fig. 8A], [Fig. 8B] les figures 8A et 8B représentent
un deuxième mode de personnalisation d’un docu-
ment sécurisé,

[Fig. 9] la figure 9 représente une structure hologra-
phique utilisée pour personnaliser un document sé-
curisé,

[Fig. 10] la figure 10 représente un système d’au-
thentification d’un document sécurisé obtenu selon

le procédé de personnalisation objet de la présente
invention,

[Fig. 11A], [Fig. 11B] les figures 11A et 11B repré-
sentent un deuxième mode d’authentification d’un
document sécurisé,

[Fig. 12A], [Fig. 12B] les figures 12A et 12B repré-
sentent un deuxième mode d’authentification d’un
document sécurisé.

[0079] Les références identiques représentées sur les
figures précitées sont identifiées par des références
numériques identiques.

Description de modes de réalisation

[0080] La présente invention vise à limiter, voire de
réduire, les effets liés au défaut de parallélisme existant
entre le bord extérieur de la page de données et le bord
extérieur de la couverture d’un document sécurisé de
type livret.
[0081] Pour la suite de la description, on considère de
manière non limitative que le document sécurisé 10 est
unpasseport tel quecelui décrit en référenceà la figure1.
[0082] Comme mentionné auparavant, un tel docu-
ment sécurisé 10 comporte une page de couverture
avant 11 et une page de couverture arrière 12 ainsi
qu’une page de données 13 précédée d’au moins une
page 14 pouvant appartenir à un cahier comprenant une
pluralité de pages. La page de données 13 comporte en
outre au moins une fenêtre transparente 16 dotée d’un
réseau optique 18. Dans d’autres modes de réalisation,
la page14peut suivre la pagededonnées13au lieude la
précéder.
[0083] En référence à la figure 4, la page 14 du do-
cument sécurisé est recouverte par une couche de per-
sonnalisation 19 dont l’apparence est modifiable par
application d’un faisceau laser. Sur cette figure 4, le
document sécurisé est découpé selon le plan de coupe
I-I introduit en référence à la figure 3.
[0084] Atitred’exemple, la couchedepersonnalisation
19 peut recouvrir toute la surface de la page 14. Alterna-
tivement, la couche de personnalisation 19 peut simple-
ment recouvrir unezone limitéede lapage14.Dansun tel
cas de figure, la zone de la page 14recouverte par la
couche de personnalisation 19 se situe en regard de la
fenêtre 16 pratiquée dans la page de données 13. Avan-
tageusement, une telle zonede la page14recouverte par
la couche de personnalisation 19 peut avoir des dimen-
sions légèrement supérieures à celles de la fenêtre 16 ce
qui permet de s’assurer que le réseau optique 18 est
correctement disposé sur la surface à observer.
[0085] Dans la suite du présent document, on entend
par application d’un faisceau laser le balayage de la
surface de la couche de personnalisation 19 par le fais-
ceau laser. L’intensité de rayonnement de ce faisceau
laser ainsi que la duréed’exposition de la surfaceà traiter
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sont fonction du matériau constituant la couche de per-
sonnalisation 19 ainsi que de l’effet de personnalisation
recherché.
[0086] De manière connue le balayage laser est une
technique consistant à déplacer un faisceau laser de
manière contrôlée et précise dans une ou plusieurs
directions pour effectuer diverses tâches, dans le cas
présent personnaliser le document sécurisé 10.
[0087] Le principe fondamental du balayage laser re-
pose sur l’utilisation d’un miroir ou d’un système de
miroirs galvanométriques permettant d’orienter le fais-
ceau laser dans différentes directions. Ces miroirs sont
généralement contrôlés par des moteurs électriques ou
des systèmes piézoélectriques qui permettent des dé-
placements rapides et précis.
[0088] De manière plus spécifique, la couche de per-
sonnalisation 19 est découpée en au moins deux por-
tions entrelacées. Un tel entrelacement d’une première
portion 20 et d’une deuxième portion 30 est représenté à
la figure 5. La première portion 20 comprend, à titre
d’exemple, sept lignes 21 à 27 entrelacées avec les sept
lignes 31 à 37 de la deuxième portion 30. La personne du
métier comprendra qu’il s’agit ici d’exemples donnés à
titre informatifs et non limitatifs, les portions 20 et 30
pouvant comporter autant de lignes que nécessaires.
[0089] Afin de réduire les effets liés au défaut de para-
llélisme existant entre le bord extérieur de la page de
données 13 et le bord extérieur de la page 14, les
inventeurs de la présente solution proposent de person-
naliser le document sécurisé 10enappliquant le faisceau
laser sur la surface de la couche de personnalisation 19
au travers du réseau optique 18. Se faisant, il est alors
possible de s’affranchir, au moins partiellement, du dé-
faut de parallélisme existant entre le bord extérieur de la
page de données 13 et le bord extérieur de la page 14ce
dernier étant corrigé lors dupassagedu faisceau laser au
travers du réseau optique 18.
[0090] Ainsi, le procédé de personnalisation du docu-
ment sécurisé 10 comprend une étape de génération
d’une première image par application, au travers du
réseau optique 18, du faisceau laser sur une première
portion 20 de la couche de personnalisation 19 puis une
étape de génération d’une deuxième image par applica-
tion, toujours au travers dudit réseau optique 18, du
faisceau laser sur une deuxième portion 30 de la couche
de personnalisation 19. Lors de la génération de ces
deux images entrelacées, la page de données 13 et la
page 14sont superposées afin de permettre la transmis-
sion du faisceau laser au travers du réseau optique.
[0091] La figure 6 représente deux images entrela-
cées 29 et 39 obtenues au moyen du procédé de per-
sonnalisation objet de la présente invention. L’image 29
représente le chiffre 1 et est obtenue suite à l’application
du faisceau laser sur la portion 20 de la couche de
personnalisation 19. L’image 39 représente le chiffre 2
et est obtenuesuite à l’applicationdu faisceau laser sur la
portion 30 de la couche de personnalisation 19.
[0092] L’image 29 est révélée par le réseau optique 18

lorsque le document sécurisé 10 se trouve dans une
première configuration d’ouverture dans laquelle la page
de données 13 et la page 14sont inclinées d’un premier
angle par rapport à la couverture arrière 12.
[0093] L’image 39 est, quant à elle, révélée par le
réseau optique 18 lorsque le document sécurisé 10 se
trouve dans une deuxième configuration d’ouverture
dans laquelle la page de données 13 et la page 14sont
inclinées d’un deuxième angle, distinct du premier, par
rapport à la couverture arrière 12, la page de données 13
se décalant selon une direction orthogonale à la char-
nière 15 par rapport à la page 14lors du passage de la
première configuration d’ouverture à la deuxième confi-
guration d’ouverture.
[0094] Les images 29 et 39 peuvent également être
révélées par le réseau optique 18 sans qu’un change-
ment de configuration d’ouverture du document sécurisé
10 ne soit nécessaire. En effet, il est possible de révéler
les images 29 et 39 en modifiant la direction d’observa-
tion de la page de données 13 comme cela sera décrit
plus en détail aux figures 12A et 12B.
[0095] Il existe plusieurs solutions permettant de gé-
nérer des images entrelacées 29 et 39. Dans une pre-
mière solution décrite plus en détail en référence aux
figures7Aet7B, l’orientationdu faisceau laser est fixeet
les images entrelacées 29 et 39 sont obtenues en agis-
sant sur le document sécurisé 10. Dans une deuxième
solution décrite plus en détail en référence aux figures
8A et 8B, le document sécurisé 10 se trouve dans une
configuration d’ouverture donnée et l’orientation du fais-
ceau laser est modifiée.
[0096] La figure 7A et la figure 7B représentent de
manière schématique un premier système permettant
de générer des images entrelacées au moyen d’un fais-
ceau laser. Un tel système comprend un module de
génération M d’un faisceau laser F. De tels modules sont
bien connus de la personne du métier. Le système S
comprend également un support S sur lequel est disposé
le document sécurisé 10. Dans un tel système, l’orienta-
tion du faisceau laser F est fixe, c’est-à-dire qu’elle reste
lamême tout au long des opérations de personnalisation
du document sécurisé 10. Dans l’exemple représenté
aux figures 7A et 7B, le faisceau laser F est orienté selon
une direction orthogonale à la surface de la page de
données 13. L’ensemble des éléments représentés
aux figures 7A et 7B sont découpés selon le plan de
coupe I-I introduit en référence à la figure 3.
[0097] En référence à la figure 7A, le document sécu-
risé 10 est disposé sur le support S selon une première
configuration d’ouverture dans laquelle il existe un dé-
calage «d»enentre la page14et la pagededonnées 13.
Le faisceau laser Fbalaye alors demanière ordonnée les
différentes lignes21, 22, 23, 24, 25de la première portion
20 au travers du réseau optique 18. Plus particulière-
ment, sur la figure 7A, le faisceau laser F balaye la ligne
22.
[0098] Une fois la première image 29 générée, le do-
cument sécurisé 10 est disposé sur le support S selon
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unedeuxièmeconfiguration d’ouverture, commecela est
montré à la figure 7B. Dans cette deuxième configuration
d’ouverture, il n’existepasdedécalageentre lapage14et
la page de données 13. Le faisceau laser F balaye alors
demanièreordonnée lesdifférentes lignes31, 32, 33, 34,
de la deuxième portion 30 au travers du réseau optique
18. Plus particulièrement, sur la figure 7B, le faisceau
laser F balaye la ligne 32. A l’issu de ce balayage, la
deuxième image 39 est générée. Si une troisième devait
être générée car la couche de personnalisation était
découpée en trois portions entrelacées entre elles, alors
le document sécurisé 10 serait disposé dans une troi-
sième configuration d’ouverture (non représentée sur les
figures)et le faisceau laserFbalayerait les lignesdecette
troisième portion afin de générer la troisième image.
[0099] La figure 8A et la figure 8B représentent de
manière schématique un deuxième système permettant
de générer des images entrelacées au moyen d’un fais-
ceau laser. Un tel système comprend un module de
génération M d’un faisceau laser F. De tels modules sont
bien connus de la personne du métier. Le système S
comprend également un support S sur lequel est disposé
le document sécurisé 10. Dans un tel système, l’orienta-
tion du faisceau laser F est orientable. Dans l’exemple
représenté à la figure 8A, le faisceau laser F est orienté
selon une première direction dans laquelle il balaye les
lignes de la première portion 20. Dans l’exemple repré-
senté à la figure 8B, le faisceau laser F est orienté selon
une deuxième direction dans laquelle il balaye les lignes
de la deuxième portion 30. L’ensemble des éléments
représentés aux figures 8A et 8B sont découpés selon
le plan de coupe I-I introduit en référence à la figure 3.
[0100] En référence à la figure 8A, le document sécu-
risé 10 est disposé sur le support S selon une première
configuration d’ouverture dans laquelle il n’existe pas de
décalageenentre lapage14et lapagededonnées13.Le
faisceau laser F, incliné selon une première direction O1
par rapport à une normale à la surface de la page de
données 13, balaye alors de manière ordonnée les dif-
férentes lignes 21, 22, 23, 24, 25 de la première portion
20 au travers du réseau optique 18. Plus particulière-
ment, sur la figure 8A, le faisceau laser F balaye la ligne
22.
[0101] Une fois la première image 29 générée, le fais-
ceau laser F, incliné selon unedeuxièmedirectionO2par
rapport à unenormaleà la surfacede la pagededonnées
13, balaye alors de manière ordonnée les différentes
lignes31, 32, 33, 34, de la deuxièmeportion30au travers
du réseau optique 18. Plus particulièrement, sur la figure
8B, le faisceau laser F balaye la ligne 32. A l’issu de ce
balayage, la deuxième image 39 est générée. Si une
troisième image devait être générée car la couche de
personnalisation était découpée en trois portions entre-
lacées entre elles, alors le faisceau laser F serait incliné
selonune troisièmedirectionO3 (non représentéesur les
figures) par rapport à une normale à la surface de la page
de données 13 et balayerait les lignes de cette troisième
portion afin de générer la troisième image.

[0102] Il existe plusieursmanières d’utiliser le faisceau
laser Fafin degénérer des images entrelacées telles que
les images29et 39.Parmi cespossibilités, on retient plus
particulièrement l’ablation de matière de la couche de
personnalisation 19 et la carbonisation de la couche de
personnalisation 19. La personne du métier pourra bien
sûr proposer d’autres utilisations d’un faisceau laser F
conduisant à la génération des images entrelacées 29 et
39 telle que la perforation de la couche de personnalisa-
tion 19.
[0103] Comme indiqué ci-dessus, il est possible d’uti-
liser le faisceau laser F pour enlever demanière totale ou
partielle de la matière constituant la couche de person-
nalisation19afindegénérer les imagesentrelacées29et
39. Plus particulièrement, lorsque le faisceau laser F
balaye les lignes d’une portion de la couche de person-
nalisation 19, il va, selon l’image à faire apparaitre,
enlever, de manière partielle ou totale, la matière consti-
tuant la couche de personnalisation 19 recouvrant un ou
plusieurs zones appartenant à la ligne de la portion qu’il
balaye.
[0104] Dans cet exemple d’utilisation du faisceau laser
F, la couche de personnalisation 19 peut être une couche
métallique ou « foil » de faible épaisseur, de l’ordre de la
dizaine à la centaine de micromètres. Cette couche
métallique peut comprendre de l’or, de l’argent, de l’alu-
minium ou un alliage quelconque de deux métaux.
[0105] Toujours dans cet exemple d’utilisation du fais-
ceau laser F, à savoir l’ablation de matière de la couche
de personnalisation, la couche de personnalisation 19
peut comporter une structure holographique. Une telle
structure holographique comprend unepremièrematrice
de pixels 20 correspondant à la première portion 20 de la
couche de personnalisation 19 et une deuxième matrice
depixels 30 correspondant à ladeuxièmeportion30de la
couche de personnalisation. La première matrice de
pixels 20 et la deuxièmematrice de pixels 30 comportent
chacune une pluralité de sous-pixels de couleurs dis-
tinctes. Une telle structure holographique est représen-
tée à la figure 9.
[0106] Plus particulièrement, la couche holographique
40 comporte une couche 41 ainsi que des reliefs 42,
contenant une information tridimensionnelle, qui sont
formés à partir de la couche 41 servant de support.
Ces reliefs 42 forment des portions saillantes séparés
par des renfoncements.
[0107] La couche holographique 41 comporte en outre
unecouche43,dite«coucheàhaut indicede réfraction»,
qui présenteun indicede réfractionn2supérieur à l’indice
de réfraction n1 des reliefs 42. Cette couche 43, qui peut
être une couche métallique et/ou diélectrique, recouvre
les reliefs 42 de la couche holographique 12. Comme le
comprend l’homme du métier, les reliefs 42 forment en
combinaison avec la couche 43 une structure hologra-
phique 44 qui produit un hologramme.
[0108] Les reliefs 42 de la structure holographique 44
peuvent être formés par exemple par embossage d’une
couche de vernis d’estampage de façon connue pour la
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réalisation de structures diffringentes. La surface estam-
pée des reliefs 42 présente ainsi une forme de réseau
périodique dont la profondeur et la période peuvent être
respectivement de l’ordre de la centaine à quelques
centaines de nanomètres par l’exemple. Cette surface
estampée est revêtue de la couche 43, au moyen par
exemple d’un dépôt sous vide d’unmatériau diélectrique
transparent ou/et d’un matériau métallique. L’effet holo-
graphique résulte de l’association des reliefs 42 et de la
couche 43 formant la structure holographique 44.
[0109] La couche holographique 12 peut éventuelle-
ment comprendre d’autre sous-couches (non représen-
tées) nécessaires au maintien des caractéristiques opti-
ques de l’hologramme et/ou permettant d’assurer une
résistance mécanique et chimique de l’ensemble.
[0110] Une telle structure holographique est décrite
plus en détail dans la demande de brevet FR 3 093
302 A1 déposée au nom de la Demanderesse.
[0111] Il est possible, comme évoqué plus haut, d’uti-
liser le faisceau laser F pour carboniser la couche de
personnalisation 19. La carbonisation par laser est un
procédé qui consiste à noircir de manière plus ou moins
prononcée une zone donnée d’une surface. En noircis-
sant de manière plus oumoins prononcée ces zones, on
peut générer une image.
[0112] Dans un tel exemple d’utilisation du faisceau
laser F, lorsque celui-ci balaye les lignes d’une portion de
la couche de personnalisation 19, il va, selon l’image à
faire apparaitre, opacifier, de manière partielle ou totale,
la matière constituant la couche de personnalisation 19
recouvrant certaines zones appartenant à la ligne de la
portion qu’il balaye.
[0113] Les images entrelacées 29 et 39 ainsi obtenues
peuvent être des images en niveau de gris lorsque la
couche de personnalisation 19 comprend une sous-cou-
che organiquemonochrome recouverte d’une coucheen
polymère présentant la propriété de s’opacifier lorsqu’on
lui applique un faisceau laser. Ainsi, le balayage des
portions 20 et 30 par le faisceau laser F fait apparaitre
des niveaux de gris laissant deviner les images 29 et 39.
[0114] Les images entrelacées 29 et 39 peuvent éga-
lement être des images en couleur. Pour obtenir de telles
images en couleur, la couche de personnalisation 19
comprend une premièrematrice de pixels 20, correspon-
dant à la premièreportion20, et unedeuxièmematricede
pixels 30, correspondant à la deuxième portion 30, ,
chaque pixel de ces matrices de pixels 20 et 30 consti-
tuant la couche de personnalisation 19 comprenant, par
exemple et demanière non limitative, desquadruplets de
sous-pixels de couleur rouge, verte, bleueet banche. Les
sous-pixels peuvent aussi être alignés afin de former des
bandes monochromes aux couleurs décrites précédem-
ment. La matrice de pixels 20 et la matrice de pixels 30
peuvent présenter les mêmes jeux de couleurs ou des
jeux de couleurs distincts.
[0115] L’encre utilisée pour imprimer ces sous-pixels
est de préférence une encre réfléchissante. Une telle
couche de personnalisation 19 est notamment décrite

dans le brevet référencée EP 2 580 065 B1 au nom de la
Demanderesse.
[0116] Quel que soit le mode réalisation considéré, la
couche de personnalisation 19 peut en outre être dépo-
séesur unecoucheenmatériaupolymèrepréalablement
déposée à chaud sur la page 14. Cela permet une
meilleure adhérence de la couche de personnalisation
19 sur la page 14.
[0117] La présente solution concerne encore un pro-
cédé et un système d’authentification d’un document
sécurisé 10 obtenu selon la présente invention.
[0118] Comme expliquée plus haut, une telle méthode
d’identification comprend les étapes suivantes :

- la détection, lorsque le document sécurisé 10 se
trouve dans une première configuration d’observa-
tion, de la première image entrelacée 29, et

- la détection, lorsque le document sécurisé 10 se
trouve dans une deuxième configuration d’observa-
tion, de la deuxième image entrelacée 39.

[0119] Une telle méthode d’identification peut être
mise en oeuvre par un agent, assermenté ou non, ayant
besoin de s’assurer de l’authenticité d’un tel document
sécurisé, et de l’identité de son détenteur, par exemple
pour valider une opération de paiement ou pour autoriser
un passage de frontière entre deux territoires. Un tel
procédé peut également être mis en oeuvre de manière
automatique sans que l’intervention d’un quelconque
agent soit nécessaire.
[0120] Dans le cas d’une mise en oeuvre automatique
de laméthode d’authentification, celle-ci est exécutée au
sein d’un système d’authentification représenté à la fi-
gure 10.
[0121] Un tel système 50 comprend des moyens d’ac-
quisition 51, tels qu’une ou plusieurs caméras (une seule
caméra est représentée à la figure 10) capable de cap-
turer des images fixes ou des vidéos. Le système 50 est
configuré pour acquérir la première image 29 lorsque le
document sécurisé 10 se trouve dans une première
configuration d’observation et pour acquérir la deuxième
image39 lorsque ledocument sécurisé10se trouvedans
une deuxième configuration d’observation.
[0122] Enfin le système 50 comprend des moyens
d’affichages 52 configurés pour afficher la première
image 29 et la deuxième image 39. De tels moyens
d’affichages 52 peuvent la forme d’un écran d’un ordina-
teur par exemple, oud’une tabletteet ainsi permettreàun
agent de visualiser les images entrelacées 29 et 39 l’une
après l’autre ou simultanément.
[0123] Il existe plusieurs façonsdecapturer les images
entrelacées 29 et 39. Dans une première solution décrite
plus en détail en référence aux figures 11A et 11B,
l’orientation de la caméra 51 est fixe et les images en-
trelacées 29 et 39 sont obtenues en agissant sur le
document sécurisé 10. Dans une deuxième solution
décrite plus en détail en référence aux figures 12A et
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12B, le document sécurisé 10 se trouve dans une confi-
guration d’ouverture donnée et l’orientation de la caméra
51 est modifiée.
[0124] En référence à la figure 11A et la figure 11B
l’orientation de la caméra 51 est fixe, c’est-à-dire qu’elle
reste lamême tout au long des opérations d’authentifica-
tion du document sécurisé 10. Dans l’exemple repré-
senté aux figures 11A et 11B, la caméra 51 est orientée
selonunedirectionorthogonaleà la surfacede lapagede
données 13. L’ensemble des éléments représentés aux
figures 11A et 11B sont découpés selon le plan de coupe
I-I introduit en référence à la figure 3.
[0125] En référence à la figure 11A, le document sé-
curisé 10 est disposé selon une première configuration
d’ouverture dans laquelle il existe un décalage « d » en
entre la page 14et la page de données 13. La caméra 51
acquiert une image de l’image entrelacée 29.
[0126] Une fois la première image 29 acquise, le do-
cument sécurisé 10 est disposé selon une deuxième
configuration d’ouverture, comme cela est montré à la
figure 11B. Dans cette deuxième configuration d’ouver-
ture, il n’existe pas de décalage en entre la page 14et la
page de données 13. La caméra 51 acquiert une image
de l’image entrelacée 39.
[0127] En référence à la figure 12A et la figure 12B, la
caméra 51 est orientée selon une première direction et
acquiert une image de la première image entrelacée 29.
Dans l’exemple représenté à la figure 12B, la caméra 51
est orientée selon une deuxième direction dans laquelle
elle acquiert une imagede la deuxième imageentrelacée
39. L’ensemble des éléments représentés aux figures
12A et 12B sont découpés selon le plan de coupe I-I
introduit en référence à la figure 3.
[0128] En référence à la figure 12A, le document sé-
curisé 10 est disposé selon une première configuration
d’ouverture dans laquelle il n’existe pas de décalage en
entre la page 14et la page de données 13. La caméra 51,
inclinée selon une première direction O3 par rapport à
une normale à la surface de la page de données 13,
acquiert une image de la première image entrelacée 29
au travers du réseau optique 18.
[0129] Une fois la première image 29 acquise, la ca-
méra 51, ou une deuxième caméra ayant une orientation
distincte de la caméra ayant acquis l’image de la pre-
mière image entrelacée 29, incliné selon une deuxième
direction O4 par rapport à une normale à la surface de la
page de données 13, acquiert une image de la deuxième
image entrelacée 39 au travers du réseau optique 18.
[0130] Les images 29 et 39 ainsi acquises sont alors
affichées sur les moyens d’affichages 52.

Revendications

1. Procédé de personnalisation d’un document sécu-
risé (10) comprenant au moins trois pages (12, 13,
14) reliées entre elles par une charnière (15) autour
de laquelle elles peuvent pivoter,

une première page (14) étant au moins partiel-
lement recouverte par une couche de person-
nalisation (19) dont l’apparence est modifiable
par application d’un faisceau laser (F),
une deuxième page (13) comprenant au moins
une fenêtre transparente (16) comportant au
moins un réseau optique (18) disposé en regard
de la couche de personnalisation (19),
ledit procédé de personnalisation comprenant :

- la génération d’une première image (29)
par application, au travers dudit réseau op-
tique (18), du faisceau laser (F) sur une
première portion (20) de la couche de per-
sonnalisation (19),
- la génération d’une deuxième image (39)
par application, au travers dudit réseau op-
tique (18), du faisceau laser (F) sur une
deuxième portion (30) de la couche de per-
sonnalisation (19),

ledit réseau optique (18) révélant la première
image (29) lorsque le document sécurisé (10) se
trouvedansunepremièreconfigurationd’ouver-
ture dans laquelle la première et la deuxième
page (13, 14) sont inclinées d’un premier angle
(a) par rapport à la troisième page (12), et ré-
vélant la deuxième image (39) lorsque le docu-
ment sécurisé (10) se trouve dans une deu-
xième configuration d’ouverture dans laquelle
la première et la deuxième page (13, 14) sont
inclinées d’un deuxième angle, distinct du pre-
mier, par rapport à la troisième page (12), la
deuxième page (13) se décalant selon une di-
rection orthogonale à la charnière (15) par rap-
port à la première page (14) lors du passage de
la première configuration d’ouverture à la deu-
xième configuration d’ouverture.

2. Procédé de personnalisation selon la revendication
1, dans lequel :

le document sécurisé (10) étant positionné dans
la première configuration d’ouverture, la pre-
mière image (29) est générée par application
du faisceau laser (F) selon une direction ortho-
gonale à la surface de la deuxième page (13), et
le document sécurisé étant positionné dans la
deuxième configuration d’ouverture, la deu-
xième image (39) est générée par application
du faisceau laser (F) selon une direction ortho-
gonale à la surface de la deuxième page (13).

3. Procédé de personnalisation selon la revendication
1, dans lequel le document sécurisé étant positionné
dans une configuration d’ouverture donnée :
la première image (29) est générée par application
du faisceau laser (F) selon une direction formant un
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premier angle d’incidence (O1) par rapport à la sur-
face de la deuxième page (13), le faisceau laser
étant focalisé sur la première portion (20) de la
couche de personnalisation (19), et la deuxième
image (39) est générée est par application du fais-
ceau laser (F) selon une direction formant un deu-
xième angle d’incidence (O2), distinct du premier
angle d’incidence (O1), par rapport à la surface de la
deuxième page (13), le faisceau laser (F) étant fo-
calisé sur la deuxième portion (30) de la couche de
personnalisation (19).

4. Procédé de personnalisation selon l’une des reven-
dications 1 à 3, dans lequel la génération de la
première (29) et de la deuxième image (39) s’effec-
tue par ablation de matière sur la première (20) ou
sur la deuxième portion (30) de la couche de per-
sonnalisation (19).

5. Procédé de personnalisation selon la revendication
4, dans lequel la couche de personnalisation (19) est
une feuille métallique.

6. Procédé de personnalisation selon la revendication
5, dans lequel la feuille métallique comprend un
parmi l’ensemble des matériaux compris la liste
suivante :

- or,
- argent,
- aluminium,
- alliage d’aux moins deux métaux.

7. Procédé de personnalisation selon la revendication
4, dans lequel la couche de personnalisation (19)
comporte une structure holographique (44) compre-
nant unepremièrematricedepixels correspondant à
la première portion (20) de la couche de personna-
lisation (19) et une deuxième matrice de pixels cor-
respondant à la deuxième portion (30) de la couche
de personnalisation (19), la première matrice de
pixels et la deuxième matrice de pixels comportant
une pluralité de sous-pixels de couleurs distinctes,
l’ablation de matière permettant de sélectionner la
couleur des pixels en modifiant la contribution des
sous-pixels les uns par rapport aux autres pour au
moins une partie des sous-pixels.

8. Procédédepersonnalisationselon l’unequelconque
des revendications 1 à 3, dans lequel la génération
de la première (29) et de la deuxième image (39)
s’effectue par carbonisation de la couche de per-
sonnalisation (19).

9. Procédé de personnalisation selon la revendication
8, dans lequel la couche de personnalisation (19)
comprend une sous-couche organique mono-
chrome recouverte d’une couche en polymère, la

carbonisation de certaines parties de la couche en
polymère faisant apparaitre des niveaux de gris.

10. Procédé de personnalisation selon la revendication
8, dans lequel la couche de personnalisation (19)
comprenant une première matrice de pixels corres-
pondant à la première portion (20) de la couche de
personnalisation (19) et une deuxième matrice de
pixels correspondant à la première portion de la
couchedepersonnalisation (19), lapremièrematrice
de pixels et la deuxième matrice de pixels compor-
tent une pluralité de sous-pixels de couleurs distinc-
teset sont recouvertesd’unecouchedepolymère , la
carbonisation de certaines parties de la couche en
polymère permettant de sélectionner la couleur des
pixels en modifiant la contribution des sous-pixels
les uns par rapport aux autres pour au moins une
partie des sous-pixels.

11. Procédé de personnalisation selon la revendication
10 ou la revendication 7, dans lequel les sous-pixels
sont arrangés en bandes monochromes parallèles
entre elles.

12. Document sécurisé (10) obtenu par le procédé de
personnalisation selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 11.

13. Document (10) sécurisé selon la revendication 12,
dans lequel la couche de personnalisation (19)
comprenant une première matrice de pixels corres-
pondant à la première portion (20) de la couche de
personnalisation (19) et une deuxième matrice de
pixels correspondant à la première portion de la
couchedepersonnalisation (19), lapremièrematrice
depixels et la deuxièmematricedepixels présentent
des jeux de couleurs identiques.

14. Document sécurisé (10) selon la revendication 12,
dans lequel la couche de personnalisation (19) est
déposée sur une couche en matériau polymère pré-
alablement déposée à chaud sur la deuxième page.
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